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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Ville de Grasse (06)
BP 12069

06131 Grasse Cedex
AVIS DE MARCHÉ

SERVICES

Avis de marché – directive générale, régime ordinaire

Section 1 - Acheteur

1.1 Acheteur

Nom officiel : Ville de Grasse (06).
Forme juridique de l’acheteur: Autorité locale
Activité du pouvoir adjudicateur: Services généraux des administrations publiques.

Section 2 - Procédure

2.1 Procédure

Titre: PRESTATION DE DERATISATION, DE DESINFECTISATION ET DE DEMOUSTIFICATION SUR LE DOMAINE PUBLIC
DE LA VILLE DE GRASSE.
Description: PRESTATION DE DERATISATION, DE DESINFECTISATION ET DE DEMOUSTIFICATION SUR LE DOMAINE
PUBLIC DE LA VILLE DE GRASSE
Identifiant interne: 2026_JV_CD_AZ_EAS_95.
Type de Procédure: Ouverte.
Procédure accélérée: NON.
Principales caractéristiques de la procédure: La prestation comprend : 1.La dératisation -Quatre campagnes par an sur le domaine
public, la durée totale d'une campagne composée de 2 passages minimum est d'environ trente-deux demi-journées ouvrables ;
-Une campagne par an dans les établissements communaux, la durée totale d'une campagne composée de 2 passages minimum
est d'environ trente-six demi-journées ouvrables ; -Des interventions ponctuelles à la demande du service communal d'hygiène et
de santé. 2.La désinsectisation -Deux campagnes (contre les blattes et cafards) par an sur le domaine public (réseaux d’eaux
usées), la durée d’une campagne est d’environ douze demi-journées ouvrables ; -Une campagne (contre les blattes et cafards) par
an dans environ 40 établissements communaux, la durée d’une campagne est d’environ quinze demi-journées ouvrables ; -Des
interventions ponctuelles à la demande du service communal d’hygiène et de santé contre les insectes rampants (blattes, cafards,
araignées, puces, fourmis, punaises de lit, chenilles processionnaires…) et volants (mouches, guêpes, polistes, frelons
européens…) ; -Des interventions ponctuelles spécifiques contre les nids de frelons asiatiques à la demande du service communal
d’hygiène et de santé. 3.La démoustication -Quatre campagnes par an sur le domaine public (vallons...), la durée d'une campagne
est d'environ cinq demi-journées ouvrables ; -Des interventions ponctuelles à la demande du service communal d'hygiène et de
santé. Les règles d'interventions sont définies dans la cahier des clauses techniques particulières du marché..

2.1.1 Objectif

Nature du marché: services.
Nomenclature principale (cpv): 90921000. 90923000. 90922000.

2.1.2 Lieu d’exécution

2.1.3 Valeur

2.1.4 Informations générales

Informations complémentaires de la procédure: Type et forme de contrat : L'accord-cadre sans minimum et avec maximum de
55 000,00€ HT/an est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code
de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. Forme de groupement : Le pouvoir adjudicateur
ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché Durée : L'accord-cadre est conclu pour une
période initiale de 1 an à compter de la date de notification du contrat. Reconduction : L'accord-cadre est reconduit tacitement
jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 1
an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans. Notification du contrat : La notification du contrat
sera transmise électroniquement au candidat retenu via la plateforme de dématérialisation http://www.marches-securises.fr .
Dématérialisation des échanges pendant l’exécution des prestations : Dans le cadre de l’exécution du contrat, les
correspondances entre le pouvoir adjudicateur et le titulaire seront réalisés par voie dématérialisée au moyen de l’envoi d’un
courriel avec accusé de réception..
Base juridique : Directive 2014/24/EU

2.1.5 Conditions de passation des marchés

2.1.6 Motifs d'exclusion

Sources des motifs d'exclusion: Document de marché
Situation analogue à la faillite prévue dans la législation nationale:
Faillite:
Corruption:
Concordat:

http://www.marches-securises.fr
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Participation à une organisation criminelle:
Accords avec d’autres opérateurs économiques en vue de fausser la concurrence:
Manquement aux obligations dans le domaine du droit environnemental:
Blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme:
Fraude:
Travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains:
Insolvabilité:
Manquement aux obligations dans le domaine du droit du travail:
Biens administrés par un liquidateur:
Coupable de fausses déclarations, non-communication, n’a pas été en mesure de fournir les documents requis et a obtenu des
informations confidentielles de la présente procédure:
Motifs d’exclusion purement nationaux:
Conflit d’intérêt créé par sa participation à la procédure de passation de marché:
Association directe ou indirecte à la préparation de cette procédure de passation de marché:
Coupable d’une faute professionnelle grave:
Résiliation, dommages et intérêts ou autres sanctions comparables:
Manquement aux obligations dans le domaine du droit social:
Paiement des cotisations de sécurité sociale:
État de cessation d’activités:
Paiement d’impôts et taxes:
Infractions terroristes ou infractions liées aux activités terroristes:

Section 5 - Lot

5.1 LOT N° : LOT-0001

Titre: PRESTATION DE DERATISATION, DE DESINSECTISATION ET DE DEMOUSTICATION SUR LE DOMAINE
PUBLIC DE LA VILLE DE GRASSE.
Description: PRESTATION DE DERATISATION, DE DESINSECTISATION ET DE DEMOUSTICATION SUR LE DOMAINE
PUBLIC DE LA VILLE DE GRASSE.

5.1.1 Objectif

Type de marché: services.
Classification CPV: 90921000. 90923000. 90922000.

5.1.2 Lieu d'exécution

Lieu d’exécution: Ville de Grasse 06130 GRASSE.
Ville: GRASSE.
Code Postal: 06130.
Pays: France.

5.1.3 Durée estimée

Durée par mois: 48.

5.1.4 Renouvellement

5.1.5 Valeur

Valeur (hors TVA): 220000 EUR.
Valeur maximale de l’accord-cadre: 220000 EUR.

5.1.6 Informations générales

Les noms et qualifications professionnelles du personnel affecté à l’exécution du marché doivent être indiqués: Exigence
dans l’offre
Le marché est financé au moins partiellement par des fonds de l’Union européenne: Projet de passation de marchés non
financé par des fonds de l’UE.
Informations complémentaires: La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux
dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. Ne pas tenir
compte du nombre maximum de participant (5.1.15 Techniques).
Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP): oui.

5.1.7 Achats stratégiques

Approche de réduction des impacts environnementaux: none.

5.1.8 Critères d'accessibilité

5.1.9 Critères de sélection

Sources des critères de sélection:  Document de marché.
Description : ·Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas des interdictions de
soumissionner, et notamment qu’il est en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant
l’emploi des travailleurs handicapés ; ·Renseignements sur le respect de l’obligation d’emploi mentionnée aux articles L.
5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail ; ·Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement
judiciaire.
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Description : •Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et, le cas échéant, le chiffre d’affaires concernant les
prestations objet du contrat, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de
création de l’entreprise ou du début d’activité de l’opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres
d’affaires sont disponibles ; •Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels.

Description : •Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement
pour chacune des trois dernières années ; •Liste des prestations exécutées au cours des trois dernières années, appuyée
d’attestations de bonne exécution pour les prestations les plus importantes. Ces attestations indiquent le montant, l’époque
et le lieu d’exécution des prestations et précisent si elles ont été effectuées selon les règles de l’art et menées régulièrement
à bonne fin ; •Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique (homologation ou certification) dont le
candidat dispose pour la réalisation du contrat ; Certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats :
•Certificat biocide : qualification professionnelle nécessaire à l’utilisation professionnelle et à la distribution de certains
produits biocides destinés exclusivement aux professionnels conformément à un arrêté modifié du 9 novembre 2013 relatif
aux conditions d’exercice de l’activité d’utilisateur professionnel et de distributeur de certains types de produits biocides..

5.1.10 Critères d'attribution

Critère Qualité :
Nom : Valeur technique.
Description : Valeur technique (1.1 - Moyens humains : 10% ; 1.2- Méthodologie d'intervention : 10% ; 1.3 - Produits et
matériel utilisés : 20%).
Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

Critère Qualité :
Nom : Délai d'intervention : disponibilité face aux urgences, aux imprévus.
Description : Délai d'intervention : disponibilité face aux urgences, aux imprévus.
Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

Critère Prix :
Nom : Prix des prestations.
Description : Prix des prestations.
Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

Critère Qualité :
Nom : Performances en matière de protection de l'environnement.
Description : Performances en matière de protection de l'environnement (4.1- Mode opératoire : 5% ; 4.2- Gestion des
déchets, émissions de GES : 5%).
Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

5.1.11 Documents de marché

Pas de restriction en matière d’accès aux documents.
Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : français.

5.1.12 Conditions du marché public

Soumission électronique : Requise
Date limite de réception des offres : 11/03/2026 à 12:00.
Adresse pour la soumission : www.marches-securises.fr.
Catalogue électronique : Non autorisée
Langues dans lesquelles les offres ou les demandes de participation peuvent être présentées : français.
Variantes : Non autorisée
Date limite jusqu’à laquelle l’offre doit rester valable : 180 Jour

Conditions de présentation :
Date/heure : 11/03/2026 à 14:00.

Conditions du marché :
Facturation électronique : Requise

5.1.15 Techniques

Accord-cadre, sans remise en concurrence
Nombre maximum de participants : 99.
Informations sur le système d’acquisition dynamique:
Pas de système d’acquisition dynamique

5.1.16 Informations complémentaires, médiation et révision

Organisation chargée des procédures de médiation :  Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des différends
et litiges en matière de marchés publics de Marseille
Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nice
Organisation qui fournit des informations sur le cadre réglementaire général qui, en matière de fiscalité, est applicable
au lieu où la prestation doit être réalisée : Ville de Grasse (06)
Organisation qui fournit des informations sur le cadre réglementaire général qui, en matière de protection de
l’environnement, est applicable au lieu où la prestation doit être réalisée : Ville de Grasse (06)
Organisation qui fournit des informations sur le cadre réglementaire général qui, en matière de protection du travail et
de conditions de travail, est applicable au lieu où la prestation doit être réalisée : Ville de Grasse (06)
Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de passation de marché : Ville de Grasse
(06)
Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville de Grasse (06)
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Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif de Nice
Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville de Grasse (06)
Organisation qui traite les offres : Ville de Grasse (06)

Section 8 - Organisations

8.1 ORG-0001

Nom officiel : Ville de Grasse (06).
Numéro d’enregistrement (SIRET) : 210600699800018.
Adresse postale : Place du petit Puy.
Adresse postale : Place du petit Puy.
Ville : Grasse.
Code postal : 06130.
Pays : FRANCE.
Adresse électronique: marches.publics@ville-grasse.fr.
Téléphone: +33 497055000.
Télécopieur: +33 497055101.
Adresse internet: http://www.ville-grasse.fr/accueil.
Profil de l’acheteur: https://www.marches-securises.fr.

8.2 ORG-0003

Nom officiel : Tribunal administratif de Nice.
Numéro d’enregistrement (SIRET) : 170 600 050 00026.
Département : 06.
Adresse postale : 18 Avenue des Fleurs CS 61039.
Ville : NICE CEDEX 1.
Code postal : 06050.
Pays : FRANCE.
Adresse électronique: greffe.ta-nice@juradm.fr.
Téléphone: +33 489978690.

8.3 ORG-0004

Nom officiel : Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des différends et litiges en matière de marchés publics de
Marseille.
Numéro d’enregistrement (SIRET) : 171 300 007 00019.
Département : 06.
Adresse postale : Préfecture de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur Secrétariat général pour les affaires régionales CCIRA de
Marseille – Madame PIETRI Place Félix-Baret - CS 80001.
Ville : Marseille cedex 06.
Code postal : 13282.
Pays : FRANCE.
Adresse électronique: catherine.pietri@paca.gouv.fr.
Téléphone: +33 484354554.

Section 11 - Informations relatives à l’avis

11.1 Informations relatives à l’avis

Identifiant/version de l’avis :ab897f34-7998-4017-87bf-85e490a39362
Type de formulaire: Mise en concurrence.
Type d’avis : Avis de marché – directive générale, régime ordinaire.
Date d’envoi de l’avis: 03/02/2026 à 13:23.
Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible: français.


